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SÉANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE 

COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

DU 10 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025-04 

Le Centre Communal d'Action Sociale, légalement convoqué, s'est 
réuni le 9 avril 2025 à 18h30 à la salle du Conseil, sous la présidence 

de Monsieur Gilles FRAYSSE, Président du Conseil d'administration. 

Etaient présents: 

Madame PROVOTAL, Vice-Présidente, Mesdames AMIRI, BASTOUL, 
BOUËTARD, CADIOU, LAFAYE, DOGBO et Messieurs CLOUVEL et

CARACENA, membres du Conseil d'administration. 

Absents représentés : 

Madame CROS représentée par Madame PROVOT AL; 

Monsieur FRAYSSE, Président du CCAS représenté par Madame 

LAFAYE; 

Madame CHOUATAH présentée par Madame AMIRI; 

Madame JOUBERTY représentée par Madame BOUËTARD;

Absents: 

Mesdames ESTREMANHO, HAGEN, CRUEIZE et Monsieur 

DHONDT. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des 

communes; 

VU la loi n°2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civiques; 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la 

citoyenneté ; 

VU les règles relatives au fonctionnement des Centres Communaux 

d' Action Sociale, prévues le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

CONSIDÉRANT la volonté du CCAS de renforcer ses missions d'utilité 

sociale en direction des seniors pour favoriser le lien social et rompre 

l'isolement; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'avoir recours au service civique; 

CONSIDÉRANT que le service civique donne lieu à une indemnité 

versée directement par l'Etat au volontaire, ainsi qu'à la prise en 

charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier; 

Sur proposition du Président, le Conseil d'administration, après 

avoir délibéré et voté à l'unanimité, 
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